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Délibérations 

du Conseil Municipal 

du 7 décembre 2022 

 

Finances : 

- Autorisation d’investir avant le vote du 

budget M14 2023 

- Admission de créances en non-valeur 

 

- Vote des indemnités de confection 

budgétaire pour le Trésorier Public – Mme 

TOUVEREY 

- Vote des indemnités de confection 

budgétaire pour le Trésorier Public – M. 

TRAMONI 

- Appel à projets ACTEE / Sequoia 3 

 

 

Délibération 093_2022 - Autorisation d'investir 

avant le vote du budget 2023   

Délibération 094_2022 - Admission de créances 

en non-valeur 

Délibération 095_2022 - Indemnité de confection 

budgétaire pour le Trésorier Public - Mme 

TOUVEREY 

Délibération 096_2022 - Indemnité de confection 

budgétaire pour le Trésorier Public - M. TRAMONI 

 

Délibération 097_2022 - Appel à Projet ACTEE 

SEQUOIA 3 – FNCCR 

Marchés publics : 

- Attribution du marché public d’entretien des 

toitures du parc communal 

- Attribution du marché public Enfance-

Jeunesse 

 

 

Délibération 098_2022 - Attribution du marché 

public de travaux toitures 

Délibération 099_2022 - Enfance Jeunesse - 

approbation du choix du contrat et du 

concessionnaire du service public 

Ressources Humaines : 

- Création d’un poste de vacataire pour 

l’accompagnement des élèves en situation 

de handicap 

- Validation de l’organigramme de la 

collectivité  

- Convention de mise à disposition d’un 

moniteur pour l’entraînement des agents de 

la Police Municipale  

 

 

Délibération 100_2022 - Création d’un poste de 

vacataire pour l’accompagnement d’un élève en 

situation de handicap 

Délibération 101_2022 - Approbation du nouvel 

organigramme de la collectivité 

Délibération 102_2022 - Approbation de la 

convention de mise à disposition d'un moniteur et 

d'une salle pour entrainement de la Police     

Municipale 
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Urbanisme : 

- Droit de préemption commercial 

 

- Convention de servitude Enedis – parcelle 

cadastrée section BD n°36  

- Convention de servitude Enedis – parcelle 

cadastrée section AH n°0017  

 

 

 

Délibération 103_2022 - Droit de préemption 

commercial 

Délibération 104_2022 - Convention de servitudes 

ENEDIS parcelle cadastrée section BD 0036 

Délibération 105_2022 - Convention de servitudes 

ENEDIS parcelle cadastrée section AH n°0017 

Culture/Environnement : 

- Contrat de contrôle et d’entretien des sites 

d’escalade  

 

- Ajout d’un tarif à la régie de recettes du 

Musée Urgonia 

- Don de l’harmonium de la chapelle N.-D. de 

Beauregard 

 

 

Délibération 106_2022 - Signature du contrat de 

contrôle et d’entretien des sites d’escalade de la 

commune d’ORGON 

Délibération 107_2022 - Ajout d'un nouveau tarif 

à la régie de recettes du musée urgonia 

Délibération 108_2022 - Don de l’harmonium de 

Beauregard au musée de l’Harmonium de Taninges 

Enfance-Jeunesse : 

- Extension du périmètre du SIVU Alpilles-

Montagnette – Etude d’impact  

- Contribution financière pour l’achat de 

matériel pour la psychologue de l’E. 

Nationale 

- Conventions d’installation d’un camion-

piscine sur la commune  

 

Délibération 109_2022 - Extension du périmètre 

du SIVU Alpilles Montagnette 

Délibération 110_2022 - Contribution financière 

pour l’achat de matériel pour la psychologue de 

l’Education Nationale 

Délibération 111_2022 - Approbation des 

conventions d'installation d'un camion-piscine 

Administration générale : 

- Contrat SPCAL 2023  

 

- Convention d’installation d’une Agence 

Postale Communale  

 

 

Délibération 112_2022 - Approbation du contrat 

avec la SPCAL pour 2023 

Délibération 113_2022 - Approbation de la 

convention d'installation d'une agence postale 

communale 

Intercommunalité : 

- Approbation du rapport de la CLECT  

 

- Vote des taux du transfert de la taxe 

d’aménagement aux EPCI 

 

 

Délibération 114_2022 - Approbation du rapport 

de la CLECT 

Délibération 115_2022 - Reversement de la taxe 

d’aménagement à la communauté d’agglomération 
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